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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds à revenu fixe des professionnels 

Fonds de dividendes américains des 
professionnels 

12 octobre 2012 Québec 

Argent Energy Trust 9 octobre Alberta 

FINB BMO S&P 500 

FINB BMO équipondéré S&P/TSX secteur 
mondial de l’or 

FINB BMO équipondéré S&P/TSX secteur 
industriel 

FINB BMO S&P/TSX actions privilégiées 
échelonnées 

10 octobre 2012 Ontario 

First Capital Realty Inc. 10 octobre 2012 Ontario 

Gibson Energy Inc. 15 octobre 2012 Alberta 

Harvest Sustainable Income Fund 12 octobre 2012 Ontario 

 

1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
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réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Banque Laurentienne du Canada 11 octobre 2012 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Fonds d'actions privilégiées Altamira  

(parts de Série Conseillers, de Série F et 
de Série O) 

Fonds Westwood actions mondiales  

Fonds Westwood de dividendes mondial 

(parts de Série Conseillers et de Série F) 

16 octobre 2012 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Argent Energy Trust 16 octobre Alberta 

Bauer Performance Sports Ltd. 10 octobre 2012 Ontario 

Catégorie croissance du capital Aston Hill 

Fonds de croissance du capital Aston Hill 

Catégorie croissance et revenu Aston Hill 

Fonds de croissance et de revenu Aston 
Hill 

Catégorie marché monétaire Aston Hill 

Fonds du marché monétaire Aston Hill 

Catégorie rendement pour actionnaires 
Aston Hill 

Fonds de rendement pour actionnaires 
Aston Hill 

Catégorie rendement stratégique Aston Hill 

9 octobre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de rendement stratégique Aston Hill 

Fiducie de rendement stratégique Aston 
Hill 

Giant Exploration Inc. 10 octobre 2012 Colombie-Britannique 

iShares Natural Gas Commodity Index 
Fund (auparavant Claymore Natural Gas 
Commodity ETF) 

iShares Broad Commodity Index Fund 
(CAD-Hedged) (auparavant Claymore 
Broad Commodity ETF) 

iShares Managed Futures Index Fund 
(auparavant Claymore Managed Futures 
ETF) 

12 octobre 2012 Ontario 

iShares Premium Money Market Fund 
(auparavant Claymore Premium Money 
Market ETF) 

iShares Canadian Financial Monthly 
Income Fund (auparavant Claymore 
Canadian Financial Monthly Income ETF) 

iShares Equal Weight Banc & Lifeco Fund 
(auparavant Claymore Equal Weight Banc 
& Lifeco ETF) 

iShares Advantaged Short Duration High 
Income Fund (auparavant Claymore 
Advantaged Short Duration High Income 
ETF) 

12 octobre 2012 Ontario 

Ivanplats Limited 16 octobre 2012 Colombie-Britannique 

Just Energy Group Inc. 12 octobre 2012 Ontario 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds canadien 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds américain 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds Europe et Asie 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds des marchés émergents 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds de marchandises 

ONE Financial Profits à toute épreuve 

12 octobre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds mondial diversifié 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds mondial de croissance diversifiée 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds équilibré de croissance et de revenu 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds d’obligations à revenu mensuel 
fiscalement avantageux 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds de placements à court terme 
fiscalement avantageux 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Portefeuille protégé de croissance prudente 
2022 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Portefeuille protégé de revenu mensuel et 
de remboursement de capital 2022 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds sous-jacent canadien 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds américain 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds sous-jacent Europe et Asie 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds sous-jacent des marchés émergents 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds sous-jacent de marchandises 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds sous-jacent mondial diversifié 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds sous-jacent mondial de croissance 
diversifiée 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds sous-jacent équilibré de croissance 
et de revenu 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds sous-jacent d’obligations à revenu 
mensuel 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds sous-jacent de placements à court 
terme 

ONE Financial Profits à toute épreuve 

12 octobre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds sous-jacent protégé de croissance 
prudente 2022 

ONE Financial Profits à toute épreuve 
Fonds sous-jacent protégé de revenu 
mensuel et de remboursement de capital 
2022 

Premier Gold Mines Limited 16 octobre 2012 Ontario 

Union Gas Limited 12 octobre 2012 Ontario 

Vanguard MSCI Canada Index ETF 

Vanguard FTSE Canadian High Dividend 
Yield Index ETF 

Vanguard FTSE Canadian Capped REIT 
Index ETF 

Vanguard Canadian Aggregate Bond Index 
ETF 

Vanguard Canadian Short-Term Bond 
Index ETF 

Vanguard Canadian Short-Term Corporate 
Bond Index ETF 

Vanguard S&P 500 Index ETF 

Vanguard S&P 500 Index ETF (CAD-
hedged) 

Vanguard MSCI U.S. Broad Market Index 
ETF (CAD-hedged) 

Vanguard MSCI EAFE Index ETF (CAD-
hedged) 

Vanguard MSCI Emerging Markets Index 
ETF 

16 octobre 2012 Ontario 

Westcoast Energy Inc. 12 octobre 2012 Colombie-Britannique 

 

1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
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en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie Croissance gérée Power 
Dynamique, 

12 octobre 2012 Ontario 

Catégorie de rendement spécialisé 
Dynamique  

Catégorie de stratégies d’obligations de 
sociétés Dynamique 

12 octobre 2012 Ontario 

Catégorie Portefeuille de rendement en 
capital stratégique Tacticiel Invesco 

Portefeuille de rendement stratégique 
Tacticiel Invesco 

Fonds d’actions mondiales Invesco 

16 octobre 2012 Ontario 

Crius Energy Trust 12 octobre 2012 Ontario 

FNB Horizons Indice S&P/TSX 60MC 15 octobre 2012 Ontario 

Fonds enregistré revenu fixe Symétrie 

Catégorie Symétrie Revenu fixe 

Fonds Portefeuille enregistré ultra prudent 
Symétrie Un 

Catégorie Portefeuille ultra prudent 
Symétrie Un 

Fonds Portefeuille enregistré prudent 
Symétrie Un 

Catégorie Portefeuille prudent Symétrie Un 

Fonds Portefeuille enregistré équilibré 
Symétrie Un 

Catégorie Portefeuille équilibré Symétrie 
Un 

Fonds Portefeuille enregistré croissance 
modérée Symétrie Un 

Catégorie Portefeuille croissance modérée 
Symétrie Un 

Fonds Portefeuille enregistré croissance 
Symétrie Un 

Catégorie Portefeuille croissance Symétrie 
Un 

12 octobre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie Symétrie Actions 

Fonds enregistré de revenu stratégique 
Mackenzie Sentinelle  

Fonds de revenu Mackenzie Sentinelle 

Fonds équilibré Blue Chip Dynamique 

Fonds d’actions Blue Chip Dynamique 

Fonds de dividendes Dynamique 

Fonds de revenu de dividendes Dynamique 

Fonds de revenu énergétique Dynamique 

Fonds d’actions productives de revenus 
Dynamique 

Fonds de petites entreprises Dynamique 

Fonds de rendement stratégique 
Dynamique 

Fonds d’obligations Avantage Dynamique 

Fonds d’obligations canadiennes 
Dynamique 

Fonds de stratégies d’obligations de 
sociétés Dynamique 

Fonds d’obligations à haut rendement 
Dynamique 

Fonds d’obligations à rendement réel 
Dynamique 

Fonds d’obligations à court terme 
Dynamique 

Fonds d’obligations mondiales stratégique 
Dynamique 

Fonds neutre de devises américaines 
Power Dynamique 

Fonds Croissance américaine Power 
Dynamique 

Fonds équilibré Power Dynamique 

Fonds Croissance canadienne Power 
Dynamique 

Fonds de petites sociétés Power 
Dynamique 

Fonds de rendement spécialisé Dynamique 

Fonds diversifié d’actif réel Dynamique 

15 octobre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de services financiers Dynamique 

Fonds de ressources Focus+ Dynamique 

Fonds mondial d’infrastructures Dynamique 

Fonds immobilier mondial Dynamique 

Fonds de métaux précieux Dynamique 

Portefeuille de revenu Stratégique 
Dynamique 

Portefeuille de croissance Stratégique 
Dynamique 

Fonds Valeur américaine Dynamique 

Fonds canadien de dividendes Dynamique 

Fonds de dividendes Avantage Dynamique 

Fonds Valeur européenne Dynamique 

Fonds Valeur Extrême-Orient Dynamique 

Fonds mondial de répartition d’actif 
Dynamique 

Fonds mondial de découverte Dynamique 

Fonds mondial de dividendes Dynamique 

Fonds Valeur mondiale Dynamique 

Fonds Valeur équilibré Dynamique 

Fonds Valeur du Canada Dynamique 

Portefeuille équilibré DynamiqueUltra 

Portefeuille Croissance équilibrée 
DynamiqueUltra 

Portefeuille défensif DynamiqueUltra 

Portefeuille Actions DynamiqueUltra 

Portefeuille Croissance DynamiqueUltra 

Portefeuille DynamiqueUltra 2020 

Portefeuille DynamiqueUltra 2025 

Portefeuille DynamiqueUltra 2030 

Fonds d’obligations à rendement total 
Aurion Dynamique 

Catégorie équilibrée américaine Blue Chip 
Dynamique 

Catégorie de revenu de dividendes 
Dynamique 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie de rendement stratégique 
Dynamique 

Catégorie d’obligations Avantage 
Dynamique 

Catégorie Croissance américaine Power 
Dynamique 

Catégorie équilibrée Power Dynamique 

Catégorie Croissance canadienne Power 
Dynamique 

Catégorie mondiale équilibrée Power 
Dynamique 

Catégorie Croissance mondiale Power 
Dynamique 

Catégorie mondiale navigateur Power 
Dynamique 

Catégorie Valeur américaine Dynamique 

Catégorie canadienne de dividendes 
Dynamique 

Catégorie Valeur canadienne Dynamique 

Catégorie de dividendes Avantage 
Dynamique 

Catégorie Valeur EAFE Dynamique 

Catégorie mondiale de répartition d’actif 
Dynamique 

Catégorie mondiale de découverte 
Dynamique 

Catégorie mondiale de dividendes 
Dynamique 

Catégorie Valeur mondiale Dynamique 

Catégorie Valeur équilibrée Dynamique 

Catégorie de marchés émergents 
Dynamique 

Catégorie d’énergie stratégique Dynamique 

Catégorie aurifère stratégique Dynamique 

Catégorie de ressources stratégique 
Dynamique 

Portefeuille Catégorie équilibrée 
DynamiqueUltra 

Portefeuille Catégorie croissance équilibrée 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

DynamiqueUltra 

Portefeuille Catégorie prudente 
DynamiqueUltra 

Portefeuille Catégorie Actions 
DynamiqueUltra 

Portefeuille Catégorie croissance 
DynamiqueUltra 

Portefeuille Catégorie DynamiqueUltra 
2020 

Portefeuille Catégorie DynamiqueUltra 
2025 

Portefeuille Catégorie DynamiqueUltra 
2030 

Catégorie d’actions canadiennes Aurion 
Dynamique 

Catégorie équilibrée tactique Aurion 
Dynamique 

Catégorie d’obligations à rendement total 
Aurion Dynamique 

iShares Natural Gas Commodity Index 
Fund 

iShares Broad Commodity Index Fund 
(CAD-Hedged) 

12 octobre 2012 Ontario 

Portefeuille Catégorie équilibrée Marquis 

Portefeuille Catégorie de croissance 
équilibrée Marquis 

15 octobre 2012 Ontario 

Portefeuille équilibré institutionnel Marquis 

Portefeuille de croissance équilibrée 
institutionnel Marquis 

Portefeuille de croissance institutionnel 
Marquis 

Portefeuille d’actions institutionnel Marquis 

Portefeuille d’actions canadiennes 
institutionnel Marquis 

Portefeuille d’actions mondiales 
institutionnel Marquis 

Portefeuille d’obligations institutionnel 
Marquis 

15 octobre 2012 Ontario 

. . 18 octobre 2012 - Vol. 9, n° 42 110

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Portefeuille équilibré Marquis 

Portefeuille de croissance équilibrée 
Marquis 

Portefeuille de croissance Marquis 

Portefeuille d’actions Marquis 

Portefeuille de revenu équilibré Marquis 

Vanguard MSCI Canada Index ETF 

Vanguard MSCI U.S. Broad Market Index 
ETF (CAD-hedged) 

Vanguard MSCI EAFE Index ETF (CAD-
hedged) 

Vanguard MSCI Emerging Markets Index 
ETF 

11 octobre 2012 Ontario 

 

1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Aeterna Zentaris Inc. 12 octobre 2012 8 juin 2012 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

10 octobre 2012 29 septembre 2011 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

10 octobre 2012 29 septembre 2011 

Banque de Montréal 12 octobre 2012 18 mars 2011 

Banque de Montréal 12 octobre 2012 18 mars 2011 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal 15 octobre 2012 18 mars 2011 

Banque de Montréal 16 octobre 2012 18 mars 2011 

Banque Laurentienne du Canada 11 octobre 2012 10 octobre 2012 

Banque Laurentienne du Canada 12 octobre 2012 10 octobre 2012 

Banque Laurentienne du Canada 15 octobre 2012 10 octobre 2012 

Banque Nationale du Canada 12 octobre 2012 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 12 octobre 2012 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 12 octobre 2012 8 juin 2012 

Banque Royale du Canada 9 octobre 2012 21 octobre 2011 

Banque Royale du Canada 10 octobre 2012 21 octobre 2011 

Fairfax Financial Holdings Limited 11 octobre 2012 10 décembre 2010 

La Banque de Nouvelle-Écosse 15 octobre 2012 8 juin 2012 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 
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L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

7189397 Canada 
Inc. 

2012-09-07 75 000 
actions de 
catégorie 
« A » 

150 000 $ 1 0 2.10 

Abalor Minerals Inc. 2012-04-30 1 450 000 
actions 
ordinaires 

145 000 $ 0 4 2.3 

Abalor Minerals Inc. 2012-07-04 1 000 000 
d’actions 
ordinaires 

100 000 $ 1 0 2.3 

Aben Resources 
Ltd. 

2012-09-07 4 985 572 
unités 
accréditives 

348 990 $ 1 16 2.3 / 2.5 

Afri-Can, Société de 
mineraux marins 

2012-08-17 
et 2012-08-
21 

8 424 850 
unités 

1 347 976 $ 8 4 2.3 

Bank of America 
Corporation 

2012-07-20 25 000 billets 2 518 000 $ 1 0 2.3 

Banque de Montréal 2012-08-01 Billets de 
séries 161 

10 000 000 $  1 0 2.3 

Banque de Montréal 2012-08-21 Billets de 
séries 162 

10 000 000 $ 1 0 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2012-08-10 20 000 titres 
de séries 2P 

2 000 000 $ 0 1 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Banque Royale du 
Canada 

2012-08-10 88 200 titres 
de séries 48 

8 820 000 $ 1 23 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2012-08-16 20 000 titres 
de séries 49 

1 976 200 $ 0 1 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2012-08-16 1 000 titres de 
séries 49 

98 810 $ 0 1 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2012-08-28 20 000 titres 
de séries 50 

2 000 000 $ 0 1 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2012-08-29 20 000 titres 
de séries 52 

1 975 000 $ 0 1 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2012-07-26 50 000 titres 5 000 000 $  0 4 2.3 

Bentall Kennedy 
Prime Canadian 
Property Fund Ltd. 

2012-07-31 5 897 168 
d’actions 
ordinaires 

43 861 779 $  4 6 2.3 

Bergen Resources 
Inc. 

2012-08-28 10 222 500 
unités et 4 
475 001 
unités 
accréditives 

6 237 000 $  

 

1 27 2.3 

Berkwood 
Resources Ltd. 

2012-08-31 5 670 000 
unités 

340 200 $ 5 9 2.3 / 2.5 

Les Ressources 
Threegold Inc. 

2012-07-20 300 000 
unités 

15 000 $  1 0 2.13 

Les Ressources 
Threegold Inc. 

2012-08-15 8 505 000 
d’actions 
ordinaires et 
4 252 500 
bons de 
souscription 

510 300 $  6 14 2.3 / 2.5 / 
2.24 

Madison PetroGas 
Ltd. 

2012-07-27 
et 
2012-08-01 

2 560 unités 2 560 000 $  2 28 2.3 / 2.5 

Magenta Mortgage 
Investment 
Corporation 

2011-06-01 
au 
2012-05-31 

9 056 994,30 
d’actions de 
catégorie A 

9 056 994.30 $ 2 44 2.3 / 2.10 / 
2.24 
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Marketing Médical 
Canada (MMC) Inc. 

2012-05-11 1 000 000 
d’actions de 
catégorie A 

100 000 $  6 0 2.5 / 2.24 

Marketing Médical 
Canada (MMC) Inc. 

2012-04-18 1 000 000 
d’actions de 
catégorie A 

140 333 $  6 0 2.5 / 2.24 

Omniarch Capital 
Corporation  

2012-08-21 
au 
2012-08-24; 
2012-08-27 
au 
2012-08-31 

obligations de 
catégorie A-2, 
B et C  

1 891 572 $  6 61 2.9 

Online Disruptive 
Technologies, Inc. 

2012-07-30 500 000 
actions 
ordinaires 

5 017 $  1 0 2.3 

QE Ventures Inc. 2012-07-01 billets 237 292 $  2 13 2.3 

Ressources Melkior 
Inc. 

2012-07-09 712 500 
unités 

142 500 $  0 6 2.3 

Skyline Commercial 
Real Estate 
Investment Trust 

2012-06-25 
et 
2012-07-01 

797 250 
unités 

7 973 500 $  1 64 2.3 / 2.10 

Société 
d'exploration minière 
Vior Inc. 

2012-08-01 2 119 344 
d’actions 
ordinaires 

105 967 $  1 0 2.14 

Soldi Ventures Inc. 2012-07-17 4 932 667 
unités 
accréditives 

295 960 $  12 0 2.3 

Standard Graphite 
Corporation 

2012-07-23 333 333 
actions 
ordinaires 

100 000 $  1 0 2.13 

Standard Pacific 
Corp. 

2012-08-06 billets 4 993 000 $  1 2 2.3 

Timbercreek Senior 
Mortgage 
Investment 
Corporation 

2012-07-17 344 700 
actions de 
catégorie I 

3 447 000 $  8 14 2.3 / 2.10 
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Trevali Mining 
Corporation 

2012-07-25 14 987 500 
d’actions 
ordinaires 
accréditives 

15 437 125 $  3 55 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2012-07-09 
2012-07-10 
2012-07-12 
2012-07-13 

Certificats 18 077 464 $  16 11 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2012-07-16 
au 
2012-07-20 

Certificats 15 020 314 $  11 14 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2012-07-23 
au 
2012-07-27 

Certificats 24 344 479 $  18 18 2.3 

UBS AG, Zurich 2012-07-25 
et 
2012-07-26 

Certificats 253 420 $  1 1 2.3 

UMC Financial 
Management Inc. 

2012-07-27 Participation à 
des intérêts 
d'un prêt 
hypothécaire 
syndiquée 

3 900 000 $  1 11 2.3 

Walton Alliston 
Development IC 

2012-07-26 379 508 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote  

3 795 080 $  1 187 2.3 / 2.9 

Walton Alliston 
Development IC 

2012-08-09 139 289 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote  

1 392 890 $  1 68 2.3 / 2.9 

Walton MD Gardner 
Woods Investment 
Corporation 

2012-08-09 60 260 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote 

602 600 $  2 18 2.3 / 2.9 
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Walton NC Concord 
Investment 
Corporation 

2012-08-09 356 270 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote 

3 562 700 $  7 158 2.3 / 2.9 / 
2.24 

Walton NC Concord 
LP 

2012-07-26 64 480 parts 
de société en 
commandite 

658 341 $  1 16 2.3 / 2.9 

Walton NC Concord 
LP 

2012-08-09 382 044 parts 
de société en 
commandite 

3 808 979 $  1 13 2.3 / 2.9 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
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(Règlement 
45-106) 

Adams Street 
Secondary Fund 5 
LP 

2012-09-28 Parts 4 918 500 $ 1 0 2.3 

Andylan Investors 
Limited Partnership 
2012 

2012-08-09 

2012-08-16 

198 951 parts 18 895 200 $ 2 182 2.3 / 2.5  

Blackrock Global 
Funds 

2012-02-03 18 108.39 
actions 

1 387 915,74 $ 1 0 2.3 

Brummer Multi-
Strategy Euro Fund 

2012-07-31 Parts 1 588 232,80 $ 1 0 2.3 

Brummer Multi-
Strategy Euro Fund 

2012-08-31 Parts 1 079 235 $ 1 0 2.3 

Brummer Multi-
Strategy Euro Fund 

2012-05-30 Parts 878 094,40 $ 1 0 2.3 

Carlyle Partners VI, 
L.P. 

2012-05-22 Parts 18 343 014,37 $ 2 1 2.3 
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Fonds d’Actions 
Canadiennes 
Newport 

2012-09-17 
au 
2012-09-26 

Parts  962 902,40 $ 1 7 2.3 

Fonds de 
Rendement Newport 

2012-09-17 
au 
2012-09-26 

Parts 2 024 530,97 $ 1 18 2.3 

Fonds de Revenu 
Fixe Newport 

2012-09-17 
au 
2012-09-26 

Parts  1 289 959,40 $ 1 7 2.3 

Kingwest & 
Company 

2012-09-30 29 959,69 
parts 

297 774,10 $ 2 0 2.3 / 2.19 

Manning & Napier 
Global Equity 
Pooled Fund 

2012-09-18 13 956,16 
parts 

148 118,15 $ 1 0 2.3 

Northleaf Global 
Private Equity 
Investors (Canada) 
V LP 

2012-03-30 2 210 parts 22 203 207 $ 1 17 2.3 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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